
AGENCE FINANCIERE DE BASSIN 2 4
SEINE-NORMANDIE

DELIBERATION N° 90-6 DU 18 MAI 1990

RELATIVE AU DECONVENTIONNEMENT DU CENTRE

VIDAM A VILLERS BRETONNEUX (80)

Le Conseil d'Aministration
bassin Seine-Normandie

- Vu la loi du 16 décembre 1964

de l'Agence financière de

- Vu la convention na 87.99010 portant conventionnement du
centre VIDAM à VILLERS BRETONNEUX

Vu l'arrêté du 2tl.08.1989 portant nomination du
Di rectellr deI' Age nce f irlémcièr I? ele ba~~S Hl Sei)Je-Nono .oH J el H'

DELIBERE

Article unique

Le Conseil à'.;dmini~jtratlon donJlI:: le pouvo.ir dU Dlrl-:'cteU!
de l'Agence financièrt:' dl:' bassin Seine-Normandie et JIn
demande de résilier la convention ne: 'd7.9YOI0 , si à l'issue
du délai réglementaire fixé par l'arrêté préfectoral
réglementant le centre de Villers Bretonneux (80),
l'expIai tant n'a pas prouvé que ]es normes de rf~jeU~ à
l'atmosphère découlant de l'alr~té prétectoral étalent
respectées, après concertation avec l'agence financière Artois-Picardie.

Le Secrétaire
Directeur de l'Agence,

Pierre-Frédéric TENIERE-BUCHOT

Le Présirlent du
Conse;] d' '~vst rat ion
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